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Monsieur REINSTADLER, rapporteur, indigue & I'Assemblée que les propridlaires des immeubles sis 8 LUDRES
234 el 266 Rue de la Gare, cadastrés section AB N® 160 el 141, ont fait connaltre feur intention o'aliener leurs
biens d'une conlenance totale de 66 a 80 ca.

L ‘indivision comprend :

- wh terraln de 25 a environ,

= une mafson dhabitation (construction 1900) avec dépendances, jardin, garage, cave, grenfer, plus un alelier
adjacent,

= une maison d'habitation (construction 1870) avec jardin, cave, grenfer,

La Ville de LUDRES a proposé d'acquérir cet ensemble immabilier pour un montant de 800 000 F, conformément
a4 lestimalion des domaines.

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avoir défibérd,
décide & NMunanimite :

- de donner son accord pour l'acquisition de la propriété VINOT pour un montant de 800 000 F,

_ d'autoriser Monsieur le Maire & signer Macle notarié auvprés de Maftre CONREUR, Notaire 3 NANCY,

- dlinscrire les crédits nécessaires au budgel supplémentaire 1991, soit 850 000 F (frais comgpris)



